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RÈGLES D’ACCÈS

Obligatoire :
Inscription à la banque d’accueil de la bibliothèque et validation de la carte (tampon et code 
spécifique IEP) de septembre à mai (cf. affichage horaires)

Carte de lecteur pour toute consultation et tout prêt.

Aucun prêt ne peut être enregistré sans carte.

La carte de lecteur est strictement personnelle, chacun est responsable des prêts enregistrés sous son nom.

En cas de perte ou de détérioration, les documents doivent être remplacés ou remboursés par l’emprunteur.

En cas de vol, des sanctions seront prises.

RÈGLES DE PRÊTS A DOMICILE

Lecteurs de plein droit 

Etudiants du 1er cycle IEP : 5 ouvrages et 2 « manuels » pour 15 jours
5 périodiques pour 8 jours (sauf 12 derniers mois)
2 cédéroms , 1 DVD pour 2 jours

Etudiants  du  2è  cycle  IEP,  Ecole  doctorale  « Sciences  de  l’homme,  du  politique  et  du 
territoire », Préparations ENA, CPAG (concours externe),

Enseignants, chercheurs et personnels des universités grenobloises

5 ouvrages et 2 « manuels » pour 30 jours
5 périodiques pour 8 jours (sauf 12 derniers mois)
2 cédéroms, 1 DVD pour 2 jours

Lecteurs autorisés par convention et/ou accord spécifique IEP

Adhérents de l’Association des Diplômés de Sciences-po Grenoble ;  étudiants des IEP  
de Lyon et Bordeaux

5 ouvrages pour 15 jours (hors « manuel »)
5 périodiques pour 8 jours (sauf 12 derniers mois)

Etudiants en master, doctorat, ERASMUS de l’UPMF, étudiants en doctorat « Sciences de 
la communication » 

                               1 ouvrage pour 2 jours (hors « manuel »)

Arrêt des prêts : 15 minutes avant fermeture

Autres lecteurs     : se renseigner au bureau lecteurs

 Possibilité d’achat d’une carte

carte annuelle 40 € 5 livres pour 15 jours (hors « manuel »)
5 périodiques pour 8 jours (sauf 12 derniers mois)carte semestrielle 25 €

Accueil et renseignements : 04 76 82 61 14 ou 04 76 82 60 80

Courriel : infodoc@iep-grenoble.fr Le Directeur du centre de documentation
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